
AVIS ET COMMUNICATIONS

DE LA

DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

AVIS AUX IMPORTATEURS 
DE CERTAINES PARTIES DE BICYCLETTES

 ORIGINAIRES DE CHINE

L'avis de la Commission concernant les parties exemptées, conformément au règlement (CE) n° 
88/97 de la Commission relatif à l'autorisation de l'exemption des importations de certaines parties 
de bicyclettes en provenance de Chine (extension du règlement (CE) n° 71/97 du Conseil du droit 
antidumping institué par le règlement (CEE) n° 2474/93 du Conseil, maintenu par le règlement (CE) 
n°1524/2000 du Conseil, modifié par le règlement (CE) n° 1095/2005 du Conseil et n°990/2011 du 
Conseil) est modifié par ce nouvel avis.

Modification du nom et de l'adresse de certaines sociétés exemptées:


